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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-16840

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-16840

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

THONON AGGLOMERATIONNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
ARMINJON ChristopheCorrespondant :  , Président

2, place de l'Hôtel de Ville, BP 80114  Adresse :  , 74207 THONON-LES-BAINS Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0450312500
 Courriel : s-mathieu@thononagglo.fr

 Adresse internet : http://www.mp74.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://www.mp74.fr

Section 2 - Description du marché

Désignation d'un maitre d'oeuvre agréé pour les travaux de grande inspection du Objet du marché : 
funiculaire de Thonon agglomération

Quai de rive et belvédère  Lieu d'exécution :  , 74200 THONON LES BAINS

Section 3 - Caractéristiques du marché

La grande inspection 2025 constituera la troisième inspection complète Caractéristiques principales : 
du funiculaire de 1989 et interviendra sur la période hivernale 2024-2025.La mission sera menée en 
application du guide RM5 du STRMTG, version du 21 décembre 2018. La mission est composée des 
éléments de mission suivants : AVP/PRO/ACT/EXE/VISA/DET/OPC/AOR
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

24 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Il n'est pas prévu de retenue de garantieCautionnement et garanties exigés : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-16840
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http://www.mp74.fr
http://www.mp74.fr
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Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 
Le financement du marché sera assuré sur le budget principal de l'agglomération, en réglementent : 

fonds propres
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

Il n'est pas imposé de forme spécifique aux groupement d'entreprises. Le mandataire sera de services : 
solidaire
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique de l'offre : 60%
Cout global de la prestation : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

28/02/2024 à 12:00Date limite de réception des offres : 
4 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

AOO-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
2024-03 (MOB)

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 
dématérialisée. Cette consultation bénéficie du Service DUME. Pour retrouver cet avis intégral, 
accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, déposer un pli, allez sur https://ledauphine.
marchespublics-eurolegales.com Le marché s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds 
communautaires : NON Références du ou des projet(s) et / ou programme(s) :Marchés réservés : NON 
La prestation est réservée à une profession particulière : Non Instance chargée des procédures de 
recours : Tribunal administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun, BP 1135 38022 Grenoble Tél : 
0476429000 Fax : 0476422269Mel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr

Section 14 - Informations complémentaires

09/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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